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1. Historique des versions successives 

Version Publiée le Annonces de 

mise à jour 

jusqu’au  

Travaux réalisés par swisstopo 

2 8.11.2010 31.10.2010 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons 

3 

 

1.5.2011 31.03.2011 - Intégration de 10 mises à jour an-

noncées par les cantons 

- Amélioration géométrique  

- Suppléments ajoutés à des noms  

- Corrections de valeurs d’attributs  

- Intégration du jeu de données de la 

Principauté du Liechtenstein 

Novembre 2011 1.11.2011 30.09.2011 - Suppléments ajoutés à des noms 

conformément aux réponses des 

cantons sur les tableaux Excel, MO-

Express 2011/06 du 11 mai 2011 

- Correction du cadre de référence  

- Intégration de nombreuses mises à 

jour annoncées par les cantons (es-

sentiellement de type B 

Mai 2012 1.5.2012 31.03.2012 - Corrections orthographiques suite à 

la comparaison avec la Poste  

- Corrections géométriques  

- Intégration des jeux de données du 

canton de VD  

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons  

Novembre 2012 1.11.2012 30.09.2012 - Introduction du nouveau modèle de 

données NPAL-CH (cf. chapitre 1.1) 

- Corrections orthographiques suite à 

la comparaison avec la Poste  

(cf. chapitre 2) 

- Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2013 1.5.2013 31.03.2013 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Novembre 2013 1.11.2013 30.09.2013 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 
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Janvier 2014 1.1.2014 30.11.2013 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2014 1.2.2014 10.01.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mars 2014 1.3.2014 04.02.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2014 1.4.2014 03.03.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mai 2014 1.5.2014 31.03.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Juin 2014 1.6.2014 30.04.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

Juillet 2014 1.7.2014 31.05.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2014 1.8.2014 30.06.2014 - Correction chiffre supplémentaire 

suite à la comparaison avec la Poste  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2014 1.9.2014 31.07.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Octobre 2014 1.10.2014 31.08.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Novembre 2014 1.11.2014 30.09.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 
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Décembre 2014 1.12.2014 31.10.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Janvier 2015 1.1.2015 30.11.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction chiffre supplémentaire 

suite à la comparaison avec la Poste  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2015 1.2.2015 31.12.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2015 1.3.2015 31.01.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2015 1.4.2015 28.02.2015 - Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mai 2015 1.5.2015 31.03.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Juin 2015 1.6.2015 30.04.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juillet 2015 1.7.2015 31.05.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2015 1.8.2015 30.06.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2015 1.9.2015 31.07.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Octobre 2015 1.10.2015 31.08.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Novembre 2015 1.11.2015 30.09.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Décembre 2015 1.12.2015 31.10.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 
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Janvier 2016 

 

1.1.2016 30.11.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Février 2016 1.2.2016 30.12.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2016 

 

1.3.2016 31.01.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2016 1.4.2016 29.02.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2016 1.5.2016 31.03.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juin 2016 1.6.2016 30.04.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Juillet 2016 1.7.2016 31.05.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

- Traitement des grands lacs  

(cf. chapitre 4) 

Août 2016 1.8.2016 30.06.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2016 1.9.2016 31.07.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Octobre 2016 1.10.2016 31.08.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Novembre 2016 1.11.2016 30.09.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 

2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Décembre 2016 1.12.2016 31.10.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 
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2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Janvier 2017 1.1.2017 30.11.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2017 1.2.2017 31.12.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2017 1.3.2017 31.01.2017 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2017 1.4.2017 28.02.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2017 1.5.2017 31.03.2017 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juin 2017 1.6.2017 30.04.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juillet 2017 1.7.2017 31.05.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2017 1.8.2017 30.06.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2017 1.9.2017 31.07.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Octobre 2017 1.10.2017 31.08.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Novembre 2017 1.11.2017 30.09.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 
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2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Décembre 2017 1.12.2017 31.10.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Janvier 2018 1.1.2018 30.11.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2018 

(version actuelle) 

1.2.2018 31.12.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 
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1.1 Modèle de données 
Le modèle de données NPAL-CH est base sur le modèle MD.01-MO-CH-24f, mais contient 

uniquement le TOPIC «NPALocalite». L'identifiant «IDENT NPA, Chiffres_supplementaires» 

de la table «NPA6» a été supprimé, à cause de la présence d'aires de codes postaux à plu-

sieurs géométries. Ce qui rend la condition IDENT impossible à remplir.  

La décision de l’introduction d’un nouvel modèle de données a été prise après la recherche 

de solution au problème avec la Poste. Nous en sommes venu à la conclusion que le modèle 

tels que décrits dans le MD.01-MO-CH-24f ne correspond pas à la réalité et que 

l’introduction d’un nouveau modèle de données était la meilleure solution. 
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2. Travaux particuliers réalisés pour la version de  
février 2018 

2.1 Corrections géométriques 

Les localités suivantes ont fait l’objet de corrections de type géométrique: 

 

Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

GL Elm 876700 Correction topologique 

GL Engi 876500 Correction topologique 

GL Matt 876600 Correction topologique 

GR Alvaschein 745100 Correction topologique 

GR Bergün/Bravuogn 748200 Correction topologique 

GR Brienz/Brinzauls GR 708400 Correction topologique 

GR Casaccia 760200 Correction topologique 

GR Castrisch 712600 Correction topologique 

GR Cavardiras 718200 Correction topologique 

GR Churwalden 707500 Correction topologique 

GR Cumbel 714200 Correction topologique 

GR Cumpadials 717600 Correction topologique 

GR Curaglia 718400 Correction topologique 

GR Davos Clavadel 727200 Correction topologique 

GR Davos Dorf 726000 Correction topologique 

GR Davos Frauenkirch 727600 Correction topologique 

GR Davos Monstein 727800 Correction topologique 

GR Davos Platz 727000 Correction topologique 

GR Davos Wolfgang 726500 Correction topologique 

GR Duvin 711200 Correction topologique 

GR Flims Dorf 701700 Correction topologique 

GR Grüsch 721400 Correction topologique 

GR Ilanz 713000 Correction topologique 

GR Klosters 725000 Correction topologique 

GR Ladir 715500 Correction topologique 

GR Langwies 705700 Correction topologique 

GR Lüen 702701 Correction topologique 

GR Molinis 705600 Correction topologique 

GR Mumpé Medel 718300 Correction topologique 

GR Ospizio Bernina 771000 Correction topologique 

GR Parpan 707600 Correction topologique 

GR Peiden 711000 Correction topologique 

GR Platta 718500 Correction topologique 

GR Pontresina 750400 Correction topologique 

GR Praden 706300 Correction topologique 

GR Ruschein 715400 Correction topologique 

GR Sagogn 715200 Correction topologique 

GR Schluein 715100 Correction topologique 

GR Sedrun 718800 Correction topologique 

GR Seewis-Pardisla 721201 Correction topologique 
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Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

GR Seewis-Schmitten 721202 Correction topologique 

GR Sevgein 712700 Correction topologique 

GR Surava 747200 Correction topologique 

GR Surrein 717300 Correction topologique 

GR Susch 754200 Correction topologique 

GR Tiefencastel 745000 Correction topologique 

GR Tschiertschen 706400 Correction topologique 

GR Valendas 712200 Correction topologique 

GR Valzeina 721300 Correction topologique 

GR Vattiz 714600 Correction topologique 

GR Vaz/Obervaz 708200 Correction topologique 

GR Versam 710400 Correction topologique 

GR Vicosoprano 760300 Correction topologique 

GR Vignogn 714700 Correction topologique 

SG Bad Ragaz 731000 Correction topologique 

SG Flumserberg Saxli 889400 Correction topologique 

SG Flumserberg Tannenbodenalp 889800 Correction topologique 

SG Flumserberg Tannenheim 889700 Correction topologique 

SG Mädris-Vermol 888600 Correction topologique 

SG Oberterzen 888400 Correction topologique 

SG Pfäfers 731200 Correction topologique 

SG Schwendi im Weisstannental 732500 Correction topologique 

SG Valens 731700 Correction topologique 

SG Vasön 731703 Correction topologique 

SG Vättis 731500 Correction topologique 

SG Weisstannen 732600 Correction topologique 

 

2.1 Correction de localité suite à la comparaison avec la Poste 

Les localités suivantes ont fait l’objet d’une correction: 

 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 
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3. Traitement des mises à jour annoncées pour la version 
de février 2018 

3.1 Statistiques 

La version de février 2018 a vu la modification de  

 190 polygones délimitant le périmètre de localités (sur 4’037 = 4.7%) et de 

 183 polygones délimitant le périmètre de NPA6 (sur 4’136 = 4.4%). 

3.2 Annonces de mise à jour  

Les mises à jour annoncées suivantes ont été intégrées1. 

 

Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

AR Altstätten SG 945000 Modification du périmètre 

AR Berneck 944200 Modification du périmètre 

AR Bühler 905500 Modification du périmètre 

AR Büriswilen 944202 Modification du périmètre 

AR Degersheim 911300 Modification du périmètre 

AR Egg (Flawil) 923100 Modification du périmètre 

AR Gais 905600 Modification du périmètre 

AR Gonten 910800 Modification du périmètre 

AR Gossau SG 920000 Modification du périmètre 

AR Grub AR 903500 Modification du périmètre 

AR Haslen AI 905400 Modification du périmètre 

AR Heiden 941000 Modification du périmètre 

AR Herisau 910000 Modification du périmètre 

AR Hundwil 906400 Modification du périmètre 

AR Lustmühle 906200 Modification du périmètre 

AR Lutzenberg 942600 Modification du périmètre 

AR Niederteufen 905200 Modification du périmètre 

AR Oberegg 941300 Modification du périmètre 

AR Rehetobel 903800 Modification du périmètre 

AR Schachen b. Herisau 911200 Modification du périmètre 

AR Schachen b. Reute 941101 Modification du périmètre 

AR Schönengrund 910500 Modification du périmètre 

AR Schwellbrunn 910300 Modification du périmètre 

AR Speicher 904200 Modification du périmètre 

AR St. Gallen 901100 Modification du périmètre 

AR Stein AR 906300 Modification du périmètre 

AR Teufen AR 905300 Modification du périmètre 

AR Thal 942500 Modification du périmètre 

AR Trogen 904300 Modification du périmètre 

AR Urnäsch 910700 Modification du périmètre 

AR Wald AR 904400 Modification du périmètre 

                                                
1 Les noms des localités sont triés dans ce tableau ainsi que dans le suivant d’après 1) le sigle canto-

nal (si inscrit) par ordre alphabétique ou 2) par ordre alphabétique des noms des localités. Le sigle 

cantonal indique le canton annonceur. 
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Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

AR Waldstatt 910400 Modification du périmètre 

AR Walzenhausen 942800 Modification du périmètre 

AR Wasserauen 905700 Modification du périmètre 

AR Wienacht-Tobel 940500 Modification du périmètre 

AR Wolfhalden 942700 Modification du périmètre 

BL Dittingen 424300 Modification du périmètre 

BL Kilchberg BL 449600 Modification du périmètre 

BL Laufen 424200 Modification du périmètre 

BL Ormalingen 446600 Modification du périmètre 

BL Tecknau 449200 Modification du périmètre 

BL Wenslingen 449300 Modification du périmètre 

BL Zwingen 422200 Modification du périmètre 

TG Busswil TG 837100 Modification du périmètre 

TG Littenheid 957300 Modification du périmètre 

VS Aminona 396304 Modification du périmètre 

VS Anzère 197200 Modification du périmètre 

VS Argnou (Ayent) 196610 Modification du périmètre 

VS Auddes-sur-Riddes 191402 Modification du périmètre 

VS Aven 197601 Modification du périmètre 

VS Baar (Nendaz) 199605 Modification du périmètre 

VS Basse-Nendaz 199600 Modification du périmètre 

VS Blignou (Ayent) 196609 Modification du périmètre 

VS Bramois 196700 Modification du périmètre 

VS Brignon (Nendaz) 199607 Modification du périmètre 

VS Chalais 396600 Modification du périmètre 

VS Chamoson 195500 Modification du périmètre 

VS Champlan (Grimisuat) 197102 Modification du périmètre 

VS Champoussin 187302 Modification du périmètre 

VS Champsec 194705 Modification du périmètre 

VS Champzabé 397602 Modification du périmètre 

VS Chemin 192700 Modification du périmètre 

VS Chermignon 397100 Modification du périmètre 

VS Chermignon-d'en-Bas 397101 Modification du périmètre 

VS Collombey 186800 Modification du périmètre 

VS Condémines (Nendaz) 199603 Modification du périmètre 

VS Corin-de-la-Crête 396002 Modification du périmètre 

VS Crans-Montana 396300 Modification du périmètre 

VS Crête-à-l'Oeil (Les Agettes) 199203 Modification du périmètre 

VS Daillon 197602 Modification du périmètre 

VS Erde 197600 Modification du périmètre 

VS Euseigne 198200 Modification du périmètre 

VS Evionnaz 190200 Modification du périmètre 

VS Fey (Nendaz) 199601 Modification du périmètre 

VS Flanthey 397800 Modification du périmètre 

VS Fortunau (Ayent) 196602 Modification du périmètre 

VS Granges VS 397700 Modification du périmètre 

VS Grimentz 396126 Modification du périmètre 
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Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

VS Grimisuat 197100 Modification du périmètre 

VS Grugnay (Chamoson) 195504 Modification du périmètre 

VS Haute-Nendaz 199700 Modification du périmètre 

VS Hérémence 198700 Modification du périmètre 

VS Icogne 197700 Modification du périmètre 

VS La Place (Ayent) 196607 Modification du périmètre 

VS La Tzoumaz 191800 Modification du périmètre 

VS La Vernaz (Les Agettes) 199202 Modification du périmètre 

VS Le Châble VS 193400 Modification du périmètre 

VS Lens 197800 Modification du périmètre 

VS Les Agettes 199200 Modification du périmètre 

VS Les Crosets 187303 Modification du périmètre 

VS Les Granges (Salvan) 192201 Modification du périmètre 

VS Les Vérines (Chamoson) 195502 Modification du périmètre 

VS Loc 396003 Modification du périmètre 

VS Lourtier 194800 Modification du périmètre 

VS Luc (Ayent) 196603 Modification du périmètre 

VS Massongex 186900 Modification du périmètre 

VS Mayens-de-Chamoson 191102 Modification du périmètre 

VS Miège 397200 Modification du périmètre 

VS Misériez (Salins) 199105 Modification du périmètre 

VS Mollens VS 397400 Modification du périmètre 

VS Montana 396303 Modification du périmètre 

VS Monthey 187000 Modification du périmètre 

VS Morgins 187500 Modification du périmètre 

VS Muraz (Collombey) 189300 Modification du périmètre 

VS Muraz (Sierre) 396005 Modification du périmètre 

VS Noës 397600 Modification du périmètre 

VS Ollon VS 397102 Modification du périmètre 

VS Pravidondaz (Salins) 199103 Modification du périmètre 

VS Randogne 397500 Modification du périmètre 

VS Réchy 396601 Modification du périmètre 

VS Riddes 190800 Modification du périmètre 

VS Saillon 191300 Modification du périmètre 

VS Salins 199100 Modification du périmètre 

VS Salvan 192200 Modification du périmètre 

VS Sarreyer 194802 Modification du périmètre 

VS Saxon 190700 Modification du périmètre 

VS Saxonne (Ayent) 196605 Modification du périmètre 

VS Sierre 396000 Modification du périmètre 

VS Signèse (Ayent) 196611 Modification du périmètre 

VS Sion 195000 Modification du périmètre 

VS Sornard (Nendaz) 199702 Modification du périmètre 

VS St-Jean VS 396141 Modification du périmètre 

VS St-Romain (Ayent) 196604 Modification du périmètre 

VS Uvrier 195802 Modification du périmètre 

VS Val-d'Illiez 187300 Modification du périmètre 
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Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

VS Vens (Sembrancher) 193302 Modification du périmètre 

VS Venthône 397300 Modification du périmètre 

VS Verbier 193600 Modification du périmètre 

VS Vérossaz 189111 Modification du périmètre 

VS Veysonnaz 199300 Modification du périmètre 

ZH Dübendorf 860000 Modification du périmètre 

ZH Elgg 835300 Modification du périmètre 

ZH Hofstetten ZH 835400 Modification du périmètre 

ZH Wallisellen 830400 Modification du périmètre 

3.3 Insertion des nouvelles localités/radiation de localités approuvées  

Les modifications de localités (après procédure d’autorisation achevée) suivantes ont été 

intégrées. 

 

Ct. NPA6 Nom de localité Type de modification/Remarque 

    

 

3.4 Insertion des changements de nom de localités approuvées 

Les changements de nom de localités (après procédure d’autorisation achevée) suivantes 

ont été intégrés. 

 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 
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4. Affaires en suspens pour la prochaine version 

4.1 Modifications de localité approuvées mais pas encore en vigueur 

Les localités suivantes (nouvelles, caducs ou modification du nom) ont été approuvé après 

procédures d’autorisation, mais ne sont pas encore en vigueur et donc pas encore intégrées 

dans le jeu de données. 

 

Entrée en vigueur le xx.xx.2018 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 

     

 

4.2 Modifications de localité, procédure en cours 

Les localités suivantes (nouvelles, caducs ou modification du nom) se trouvent actuellement 

en cours de procédure d’autorisation. 

 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 

     

 

4.3 Autres affaires en suspens 

Traitement homogène des grands lacs. 
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5. Calendrier prévisionnel pour les prochaines versions 
 

Version Date de publi-

cation prévue  

Annonces de 

mise à jour 

prises en 

compte 

jusqu’au  

Travaux à réaliser par swisstopo 

mars 2018 01.03.2018 31.01.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons  

- Autres corrections conformément au 

chapitre 4 

avril 2018 01.04.2018 28.02.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons  

- Autres corrections conformément au 

chapitre 4 

 

 

6. Indications pour la remise des données  
La version de février 2018 du «Répertoire officiel des localités avec le code postal et le péri-

mètre» est livrée sous la forme d’un jeu de données global couvrant la Suisse entière et mis 

à disposition dans quatre formats de données: 

 Format Interlis 1 (en français, en allemand et en italien) 

selon le modèle NPAL-CH du 27.8.2012 basé sur le MD.01-MO-CH (cf. document "Mo-

dèle de données 2001 de la mensuration officielle «Confédération» (MD.01-MO-CH)", 

annexe A de l’OTEMO, version 24 du 4 juin 2004, 

http://www.cadastre.ch/internet/cadastre/fr/home/topics/avs/model.parsys.13793.downloa

dList.39833.DownloadFile.tmp/dm01avch24fr.pdf 

 Format de fichier Geodatabase: ArcGIS version 10.4 d’ESRI  

 Format Shape 

 Format CSV: avec la ligne de titre «Nom de localité / NPA / chiffre complémentaire / nom 

de commune / abréviation du canton / E / N» 

Les attributs «E» (coordonnée Est) et «N» (coordonnée Nord) indiquent les coordonnées 

d’un point quelconque situé au sein du périmètre délimitant la localité ou le code postal. 

 

Les jeux de données sont à disposition sur www.cadastre.ch2, dans chacun des deux cadres 

de référence MN03 et MN95. 

 

Le jeu de données peut être utilisé librement. Nous demandons toutefois l’indication de la 

source «Mensuration officielle suisse / swisstopo» en cas d’utilisation à des fins commer-

ciales. 

                                                
2 www.cadastre.ch > Services & publications > Services & produits > Répertoire officiel des localités 

http://www.cadastre.ch/internet/cadastre/fr/home/topics/avs/model.parsys.13793.downloadList.39833.DownloadFile.tmp/dm01avch24fr.pdf
http://www.cadastre.ch/internet/cadastre/fr/home/topics/avs/model.parsys.13793.downloadList.39833.DownloadFile.tmp/dm01avch24fr.pdf

